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Décision du Maire n°2023/07/114 du 27 juillet 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/07/114 

Objet : 114 - Organisation d’un concert avec l’association « ECTOPLASMES » 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu l’arrêt de délégation temporaire de signature du 17 juillet 2023 donnant délégation à M. Gérard MARY. 

Vu la nécessité de proposer de l’action culturelle à la médiathèque de Vire Normandie, 

Vu la proposition présentée par l’Association ECTOPLASMES 

 

Décide 

- De donner son accord à l’organisation d’un concert de l’artiste TAB (Pascal Taburet) représenté par 

l’association ECTOPLASMES, Le Presbytère, 16 rue de l’Eglise, 50290 Bréville-sur-Mer,                                                        

le samedi 30 septembre 2023 à 16h à la Médiathèque de Vire Normandie, et ce, pour un montant total de 

prestation de 400.00 euros TTC, tout frais compris. 

Fait à Vire Normandie, le 27 juillet 2023 

Pour le Maire de Vire Normandie empêché 

et par délégation 

Le Premier Adjoint, 
 

Gérard MARY 
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